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Le Mot du Maire 

Le rôle de la municipalité est d'encourager et faciliter les projets. Cependant et cela est tout à fait normal, elle ne 
peut ƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ bƻǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƎƛǊ Ǿƻƴǘ 
ǾŜǊǎ ƭŜ ōŃǘƛ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ la raison pour laquelle, nous 
avons pris la décision lors du dernier conseil municipal de nous positionner pour le suivi ou l'acquisition de certains 
ōŃǘƛǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǾƛǘǊƛƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘϥŜƴ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝt pouvoir les 
proposer aux futurs porteurs de projets afin de cƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

A propos de la fermeture de la boulangerie, je ne doute pas d'une reprise. Entre temps, nous allons mettre à 
disposition un local au centre bourg pour un dépôt de pain et pâtisserie.  

Concernant les équipements communaux, l'investissement le plus important sera la construction de l'école. 
L'esquisse présentée nous donne un aperçu de cette nouvelle école avec l'accent sur la qualité environnementale. 
Nous en profiterons également pour installer une chaufferie bois partagée entre la salle omnisport et l'école. 

            Jean-Luc LE TARNEC 

 

 
Parution du prochain 

bulletin municipal 
Avril 2021 
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Avis de la Mairie 
 

JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ 

Les jeunes gens nés en janvier, février et mars 2005 sont invités à se présenter en Mairie 
dans les meilleurs délais. 
 
PROTÉGEONS NOTRE ENVIRONNEMENT 

DÉCHETS VERTS MÉNAGERS DES PARTICULIERS : 
RAPPEL 
Sont appelés déchets verts ménagers les 
éléments végétaux issus de la tonte de pelouses, 
ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǘŜǎΣ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
débroussaillement issus de particuliers pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎΦ  
Par arrêté préfectoral du 26 septembre 2019, le 
ōǊǶƭŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 
Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
 

!.!¢¢!D9 5Ω!w.w9{ 

Vous avez des arbres en limite de votre propriété et vous souhaitez les abattre. Nous 
vous conseillons de vous renseigner en Mairie car les arbres identifiés au PLU ne peuvent 
Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳǎ ǎŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ Ł 
compléter, nos services sont là pour vous aider. Ceci éviterait des désagréments. 
 
FORMATION A LA LUTTE CONTRE LES TAUPES 

Dans le cadre de la lutte contre les taupes, la FDGDON Morbihan (Fédération 
Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles) 
propose, des sessions collectives de formation aux techniques de piégeage. 

Plusieurs journées seront organisées en 2021 (printemps et automne). 
Inscrivez-vous dès à présent auprès de la Mairie où des tracts sont disponibles. Les lieux des formations sont 
fixés en fonction dǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ tƭǳǎ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜǊŀ ƭŀ 
formation. 
Pour toute information complémentaire ς FDGDON Morbihan 02.97.69.28.70 

 
HORAIRES DÉCHETERIE DE KÉRORIEN A CRÉDIN 

Jours Horaires ŘΩƘƛǾŜǊ 
(Du 1er Octobre ƧǳǎǉǳΩau 

31 mars) 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘŞ 
(A partir du 1er avril ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

30 Septembre) 

Lundi De 9 h 30 à 12 h 
 et de 14 h à 17 h 

De 9 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 18 h 30 

Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 

 
De 14 h à 17 h 

 
De 14 h à 18 h 30 

Samedi De 9 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 17 h 

De 9 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 18 h 30 

 
 

 

Mairie 
02.97.38.66.11 

mairie@reguiny.com 
 

HƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Lundi 

14 h ς 16 h 
Mardi, jeudi et vendredi 

8 h 30 ς 12 h 30 et 14 h ς 16 h 
Mercredi 

8 h 30 ς 12 h 30 
Samedi 

8 h 30 ς 12 h 00 
 

Permanences du Maire 
et des adjoints : 
Sur rendez-vous. 

 
Permanence Assistante Sociale : 

Le vendredi matin sur rendez-vous 
Tél : 02 97 69 54 65 

 
Coordinateur de justice : 

Le 1er mardi de chaque mois de  
10 h a 12 h sur rendez-vous 

Tél : 02 97 38 66 11 
 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǘŜ 
Lundi 9 h ς 12 h 

Mardi 9 h ς 12 h et 14 h 30 ς 17 h 
Jeudi 9 h ς 12 h et 14 h ς 17 h 

Samedi 9 h ς 12 h 
Fermée les Mercredi et Vendredi 

Départ du courrier tous les jours à 15 h, 
Le samedi à 11 h 30 
Tél. 02 97 38 66 51 
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Urbanisme 
 
DÉCLARATIONS PRÉALABLES DÉLIVRÉES 
07/01 ς Gilbert LE CALLONNEC, 20 Le Crano, abri de jardin 
22/01 ς Pierre-Yves LE CLAINCHE, 15 Rue Pasteur, pergola 
04/02 ς Véronique COCOUAL, 7 Chemin de KerbellecΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ 
09/02 ς tŀǎŎŀƭŜ 5hbb!5L9¦Σ п [ŀ /ǊƻƛȄ DǳƛƭƭŀǊŘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ǇƻǘŜŀǳȄ 
18/02 ς Sébastien ETORE et Delphine MAHIEUX, 16 Ter Rue des Korrigans, Abri de jardin 
23/02 ς Emmanuel LE MERCIER, 21 Bis Rue du Beau {ƻƭŜƛƭΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƎǊƛƭƭŀƎŞǎ 
ǊƛƎƛŘŜǎΣ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ 
23/02 ς Jean-tŀǳƭ .h¦v¦LbΣ wǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ incendie 
23/02 ς Simon BARRON, 28 Le Pas du LoupΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ 
 
PERMIS DE CONSTRUIRE DÉLIVRÉS 
04/01 ς ¢Ƙƛōŀǳƭǘ [9 ¢!wb9/ Ŝǘ aŀǊƛŜ [9 D¦9±9[Σ [Ŝ tŀǎ Řǳ [ƻǳǇΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
04/01 ς Floriane LE TARNEC, 17 Allée des Primevères « Résidence Le Clos Neuf » constructƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
22/01 ς {/L ht![9Σ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŀƛŜǎ όŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǎύΣ 
ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǊƻǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ фн ŎƳΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƘŀōƛƭlage de la façade 
commerciale 
23/02 ς ±ŞǊƻƴƛǉǳŜ /h/h¦![Σ т /ƘŜƳƛƴ ŘŜ YŜǊōŜƭƭŜŎΣ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ζ Pool House » 
23/02 ς Julien et Magali LE CALLONNEC, 3 Le Clos du Verger, ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎŀǊǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
garage existant en habitation 
 
PERMIS DE DÉMOLIR DÉLIVRÉS 
03/02 ς 5ŀƴƛŜƭ W9D!¢Σ нл wǳŜ Dǳȅ wƻǇŀǊǘȊΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ 
03/03 ς CǊŀƴŎƛǎ [9 wh¦·Σ п wǳŜ [ŀƳŜƴƴŀƛǎΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ véranda vétuste 
 

Etat Civil  
 
NAISSANCES 
08/01 ς Erell HERISSON, Coëtmeur 
29/01 - Noah LE TOUX, 5 Rue du Passoué 
11/02 ς Nathan SENECAL GODARD, 1 Coëtdelé 
 
DÉCÈS  
08/01 ς Charles AUDO, 86 ans, domicilié 25 Rue des Moulins 
18/01 ς Anne Marie CONANEC Veuve LE MOIGNO, 90 ans, Domicile adapté « Le Rayon de Soleil » 
26/01 ς Anne Marie LE BRIS Veuve PASQUIER, 95 ans (acte de décès transcrit en Mairie de Pleugriffet) 
28/01 ς Claudine HENRIOT Veuve LECUYER, 85 ans (acte de décès transcrit en Mairie de Pontivy) 
08/02 ς Fernande LE BOT Veuve LORIC, 89 ans (acte de décès transcrit en Mairie de Pleugriffet) 
13/02 ς Odette LE BOT Veuve JEGAT, 88 ans (acte de décès transcrit en Mairie de Locminé) 
12/02 ς Laurent BAYER, 53 ans, domicilié 29 Rue de la Belle Aurore 
17/02 ς Joséphine LE DOUARIN Veuve LAUNAY, 95 ans (acte transcrit en Mairie de Crédin) 
27/02 ς Marie Thérèse COURTOIS Veuve ROUILLARD, 77 ans, domiciliée 8 Bel Air 
 
DÉCÈS EXTÉRIEURS 
Jacques LE DOUARIN né le 9 novembre 1936 à Réguiny est décédé à Noyal-Pontivy le 29 décembre 2020 
Jean TRÉVALINET né le 4 juillet 1941 à Réguiny est décédé à Guémené-sur-Scorff le 28 février 2021 
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Conseil Municipal 
 

EXTRAIT RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DÉCEMBRE 2020 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘΣ ƭŜ у ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł мф ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ƭŜ мer ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ 
séance publique à la salle multifonctions, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc LE TARNEC, Maire. 

Etaient présents : MM. Jean-Luc LE TARNEC, Sophie CAILLERE, Cédric JOSSO, Corine LAMOUR, Thierry LE 
STRAT, Thomas BONNIN, Karine BULEON, Laëtitia DANO, Didier GALERNE, Lydia GUEHENNEUX, Jean GUILLO, 
Jean-Michel LETELLIER, David MICHARD, Corentin PEDRO, Sophie PETRO, Wilfried POTEL, Sandra ROBERT, 
Anne TANGUY, Emmanuelle TENIER. 

Nombre de conseillers en exercice : 19    Présents : 19   Votants : 19 

Secrétaire de séance : Cédric JOSSO 

 

1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ς Chaufferie bois 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ {ȅƭǾŀƛƴ [9 I9[[9¸Σ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 9ƴŜǊƎƛŜ tŀǊǘŀƎŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƻƛǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭe salle omnisports. 
Après un état des lieux, il en ressort que la salle omniǎǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
tertiaire « Eco Energie Tertiaire ». 
Deux types de chaufferie bois sont présentés : chaufferie à bois déchiqueté et chaufferie granulés. 
En conclusion, le recours à une chaufferie bois présente un intérêt technique et environnemental, un coût du combustible 
Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ plus importante 
Ŝǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 
Avant toute décisionΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ м ƻǳ н ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ Iо/ ǎǳǊ ƭŀ 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΦ 
 

2. Tarifs des services communaux 2021 

 
Monsieur Cédric JOSSO, adjoint, présente les tarifs des différents services communaux.  
Il propose de les reconduire comme suit à compter du 1er janvier 2021 et précise que les tarifs du restaurant scolaire, 
ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾǳǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻchaine séance : 
Le Conseil Municipal adopte la reconduction des tarifs communaux.  
 

Restaurant scolaire 

Forfait enfant Réguiny 
Occasionnel enfant Réguiny 
Forfait enfant commune 
extérieure 
Occasionnel enfant commune 
extérieure 
Adulte ς Agent communal 

3.35 ϵ 
пΦор ϵ 
оΦсл ϵ 
пΦтл ϵ 
рΦол ϵ 

Garderie 

Tarification par enfant 
Tout ¼ commencé sera dû 

лΦрл ϵ ƭŜ ѻ ƘŜǳǊŜ 

Activités périscolaires 

A thématique sport 
A thématique artistique et 
culturelle 
Aide aux devoirs 
!ǘŜƭƛŜǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƎƭŀƛǎ 

орΦлл ϵ 
орΦлл ϵ 
орΦлл ϵ 
рлΦлл ϵ 

 
 
 
 

Cimetière 

¶ Jardin du souvenir 

¶ Cavurne 
20 ans 
30 ans 

¶ Columbarium 
20 ans 
30 ans 

¶ Caveaux 
2 Places 
4 Places 

¶ Concessions terrains 
cimetière 

Parcelle simple 
15 ans 
30 ans 
50 ans 
Parcelle double ou multiple 
15 ans 
30 ans 
50 ans 

Gratuit 
 

рллΦлл ϵ 
750.лл ϵ 

 
рллΦлл ϵ 
трлΦлл ϵ 

 
моллΦлл ϵ 
мтрлΦлл ϵ 

 
 

тлΦлл ϵ 
мллΦлл ϵ 
нллΦлл ϵ 

 
млрΦлл ϵ 
мрлΦлл ϵ 
оллΦлл ϵ 
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Régie photocopies 

¶ Particulier 
Copie noire 
Copie couleur 

¶ Associations 
Copie noire 
Copie couleur 
 

 
лΦол ϵ 
мΦлл ϵ 

 
лΦлр ϵ 
лΦрл ϵ 

Espace culturel 

Animations activités manuelles 
Atelier scrapbooking 

¶ Vente livres 
Albums BD 
Romans 

¶ Personnes réguinoises 
Abonnement individuel livres 
Abonnement individuel livres et DVD 
Abonnement familial livres 
Abonnement familial livres et DVD 

¶ Personnes extérieures 
Abonnement individuel livres 
Abonnement individuel livres et DVD 
Abonnement familial livres 
Abonnement livres et DVD 
 

пΦлл ϵ 
сΦлл ϵ 

 
мΦлл ϵ 
нΦлл ϵ 

 
млΦлл ϵ 
муΦлл ϵ 
нлΦлл ϵ 
олΦлл ϵ 

 
мрΦлл ϵ 
нрΦлл ϵ 
олΦлл ϵ 
плΦлл ϵ 

Conseil Municipal des Jeunes 

Animations ou activités tarif 1 
Animations ou activités tarif 2 
Animations ou activités tarif 3 

мΦлл ϵ 
нΦлл ϵ 
пΦлл ϵ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Centre de Loisirs Sans Hébergement 

¶ Mercredis et petits 
vacances scolaires 

Journée avec repas 
ü Tarif 1 (QF < 600) 
ü Tarif 2 (600 < QF < 1000) 
ü Tarif 3 (QF > 1000) 
ü Tarif 4 (communes 

extérieures) 

 
 
 

млΦрл ϵ 
мнΦлл ϵ 
мпΦлл ϵ 
мсΦлл ϵ 

½ journée sans repas 
ü Tarif 1 (QF < 600) 
ü Tarif 2 (600 < QF < 1000) 
ü Tarif 3 (QF > 1000) 
ü Tarif 4 (communes 

extérieures) 

 
рΦлл ϵ 
сΦлл ϵ 
тΦлл ϵ 
уΦсл ϵ 

½ journée avec repas 
ü Tarif 1 (QF < 600) 
ü Tarif 2 (600 < QF < 1000) 
ü Tarif 3 (QF > 1000) 
ü Tarif 4 (communes 

extérieures) 

 
8.4л ϵ 
фΦпл ϵ 
млΦпл ϵ 
мнΦлл ϵ 

Sortie ½ journée 
 
Sortie journée 
 
Garderie 
 
tŀǎǎΩǇƻǊǘ 
 
Stage sport et loisirs créatifs 

En fonction de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

En fonction de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

н ϵκƘŜǳǊŜ όлΦрл ϵ ǇŀǊ 
tranche de 15 min) 

En fonction de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

En fonction de 
ƭΩŀŎǘƛvité 

¶ Vacances scolaires 
Semaine de 4 jours 
ü Tarif 1 (QF < 600) 
ü Tarif 2 (600 < QF < 1000) 
ü Tarif 3 (QF > 1000) 
ü Tarif 4 (communes 

extérieures) 
Semaine de 5 jours 
ü Tarif 1 (QF < 600) 
ü Tarif 2 (600 < QF < 1000) 
ü Tarif 3 (QF > 1000) 
ü Tarif 4 (communes 

extérieures) 
Garderie 
 
Camps 

 
 

плΦлл ϵ 
псΦлл ϵ 
ррΦлл ϵ 
соΦлл ϵ 

 
 

прΦлл ϵ 
ррΦлл ϵ 
слΦлл ϵ 
тнΦлл ϵ 

 
н ϵκƘŜǳǊŜ όлΦрл ϵ ǇŀǊ 

tranche de 15 min) 
Application du 

quotient familial en 
fonction du lieu et 

des activités 

 
 
 
 

 

 
 

TARIFS 
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3. Résultat appel à projets sur devenir ancienne caserne des pompiers 

 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛŘŞŜǎ ƻƴǘ ŞƳŜǊƎŞŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
thématiques comme la culture et le sport sont les plus citées avec des propositions telles la dŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ 
lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƳǳǎŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛǘƴŜǎǎΧ 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƳŜƴŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛon 
des associations, de la collectivité ou mşƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƎƎŞǊŞ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎΦ 

4. Admission en non-valeur 

 
Monsieur Cédric JOSSO, aŘƧƻƛƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ en non-valeur émanant de la Trésorerie de Pontivy. 
Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭϥ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƴƻƴ-ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ уроΣсл ϵΦ 
Le Conseil Municipal accepte. 
 

5. Participation des communes extérieures ς frais de fonctionnement école publique 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ /ŞŘǊƛŎ Wh{{hΣ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩǳƴe participation aux frais de fonctionnement sera 
ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ǉǳōlique. 

Le coût se répartit comme suit : 
- Coût /élève maternelle Υ м лнуΣсу ϵ 
- Coût/élève élémentaire Υ оммΣту ϵ 

 
De ce fait, les participations suivantes seront demandées : 

        

 Coût élève 
Radenac Pleugriffet St Allouestre 

 Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant 

Elève maternelle м лнуΣсу ϵ 7 т нллΣтс ϵ 2 н лртΣос ϵ     

Elève élémentaire оммΣту ϵ 7 н мунΣпс ϵ 2 сноΣрс ϵ 1 31мΣту ϵ 

TOTAL  14 ф оуоΣнн ϵ 4 2 сулΣфн ϵ 1 оммΣту ϵ 

 
Le Conseil Municipal valide. 
 

6. Contrat association OGEC 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ /ŞŘǊƛŎ Wh{{hΣ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩhD9/ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ {ŀŎǊŞ /ǆǳǊ ŘŜ wŞƎǳƛƴȅ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞ dans le public. 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тм нспΣтс ϵ : 
 

Classes Effectifs Coût/élève Total 

Maternelle 42 м лнуΣсу ϵ по нлпΣрс ϵ 

Elémentaire 90 311,ту ϵ ну лслΣнл ϵ 

 Montant participation тм нспΣтс ϵ 

 
Le Conseil Municipal approuve. 
 

7. Consultation ravalement mairie 

 
Monsieur Thierry LE STRAT, adjoint, présente les propositions des trois entreprises consultées :  

- Atelier de Damien 16 упмΣтл ϵ ¢¢/ 
- Joannic Philippe  16 мспΣрн ϵ ¢¢/ 
- Bihouée Nicolas  16 оусΣру ϵ ¢¢/ 

[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tƘƛƭƛǇǇŜ WƻŀƴƴƛŎ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 
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8. !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ les solutions techniques à mettre en place pour permettre la 
ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ Lƭ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ κ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
Le projet de zonage Eaux Pluviales, après arrêt par délibération au Conseil Municipal du 28 mai 2019, a été soumis à enquête 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ƛΦ 
Le commissaire-enquêteur a ensuite émis, le 5 novembre 2020, un avis favorable au projet de zonage avec pour seule 
recommandation de rédiger plus clairement les prescriptions n°1 et n°2 en particulier pour les OAP. 
Le Conseil Municipal approuve le projet de plan de Zonage d'Assainissement des Eaux Pluviales. 
 

9. Linéaire voirie communale 
 

Monsieur Thierry LE STRAT, adjoint, informe que le linéaire de la voirie communale a été actualisé. 
Les derniers lotissements à savoir Résidence du Clos du Verger, Résidence de la Gare, Résidence les Bruyères et Résidence le 
Clos Neuf ont été ajoutés. 
Après ce recensement, la longueur de la voirie communale passe de 69 252 ml à 71 181 ml.  
 

10. Groupement de voiries 2021-2023 
 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ leur voirie et de leurs 
programmes de travaux a été créé en 2015 pour une durée de 6 ans. 

Cette convention arrive à son terme le 28 février 2021. 
!Ŧƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴΣ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ de notre 
adhésion. 
Par ailleurs, la commune fait partie du groupement de commandes ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ 
les communes de Gueltas, Radenac, Réguiny, Rohan et Saint-Gonnéry. 
[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǊǊƛǾŜ Ł Şchéance et les services de Pontivy Communauté souhaitent connaitre la position 
de chaque commune sur leur engagement pour trois années supplémentaires (années 2021 à 2023). 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ !¢9{!¢ Ƴŀƛǎ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊait plus intéressant de sortir du 
groupement de commandes voiries Υ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ŏƻntact direct 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

-  [ŀ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛnistrative (ATESAT)  
- [Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ 

  
11.  Convention mutuelle communale 

 

aŀŘŀƳŜ {ƻǇƘƛŜ /!L[[9w9Σ ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ Řϥ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ souhaite s'engager dans 
une démarche dont l'objectif est de favoriser l'accès aux soins pour tous, via la mise en place d'une mutuelle de santé 
communale. 
[ϥƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ wŞƎǳƛƴȅ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭeur situation, tout en 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ƴƛ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜΦ  
Les administrés auront le choix entre 3 formules. 
Cette démarche n'engendre aucun coût pour la commune qui ne joue qu'un rôle d'initiateur dans la mise en place de la 
mutuelle communale puisqu'elle n'intervient pas dans les contrats signés entre la mutuelle et 
les administrés.  
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥǳƴŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ŀǳǇǊŝǎ Řϥ!Ȅŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴ ŀƴΦ 
 

 
 

12. ServƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
 

Monsieur le Maire informe que Pontivy Communauté, dans le cadre de sa politique de mutualisation des services, a créé un 
service commun des systèmes d'information. 
A cet effet, il convient de procéder à la désignation d'un correspondant numérique. 
M. Cédric JOSSO est désigné correspondant numérique. 
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13. Bretagne Sud Habitat : vente de logements rue Lamennais 
 

Monsieur le Maire informe l'assemblée que Bretagne Sud Habitat, dans le cadre de la politique sociale de l'accession à la 
propriété, envisage la vente de 2 des 4 pavillons de la résidence Lamennais. 
Ces logements seront proposés en priorité aux locataires occupants à un prix de vente minoré.  
[ΩŀŎǉǳŞǊŜur devra occuper ce bien à titre de résidence principale pendant un délai de cinq ans. 
Par ailleurs, Bretagne Sud Habitat propose également la rétrocession à titre gratuit des voiries et espaces communs de la 
résidence Lamennais à la Commune. 
En contrepartƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŀ vente de ces 2 pavillons, il est demandé à Bretagne Sud Habitat de prévoir la 
construction de nouveaux logements sociaux sur notre territoire. 
Le Conseil Municipal approuve.  
 

EXTRAIT RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2021 
 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ Ŝǘ ǳƴΣ ƭŜ нл ƧŀƴǾƛŜǊ Ł нл ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ƭŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ 
séance publique à la mairie de Réguiny, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc LE TARNEC, Maire. 

Etaient présents : MM. Jean-Luc LE TARNEC, Sophie CAILLERE, Cédric JOSSO, Corine LAMOUR, Thierry LE 
STRAT, Thomas BONNIN, Karine BULEON, Laëtitia DANO, Didier GALERNE, Lydia GUEHENNEUX, Jean GUILLO, 
Jean-Michel LETELLIER, David MICHARD, Corentin PEDRO, Sophie PETRO, Wilfried POTEL, Sandra ROBERT, 
Anne TANGUY, Emmanuelle TENIER. 

Nombre de conseillers en exercice : 19    Présents : 19   Votants : 19 

Secrétaire de séance : Wilfried POTEL 

 

1. Présentation du projet ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

 
Monsieur Julien PATARD, architecte au cabinet SABA, présente ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
Cet avant-projet précède le projet définitif qui permettra le dépôt du permis de construire et le lanceƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 
Le bâtiment sera édifié sur 2 niveaux avec 2 cours. Le niveau haut comprendra 3 salles de classes pour les maternelles et le 
niveau rez de cour sera consacré aux élémentaires avec 2 salles de classe et 2 ateliers. 
[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 
équipements publics adjacents. 
[Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнм ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴΦ 
Suite à une interrogation légitime sur la conservation des chênes et des désagréments pouvant en découler (tempête, feuilles, 
ƎƭŀƴŘǎΧύΣ ǳƴ ŜȄǇŜrt sera mandaté pour la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 
 
 

2. Transaction de terrains ς Résidence le Clos Neuf 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǳ 
lotissement « Résidence le Clos Neuf » 

o M. Christophe CHAMAILLARD ς [ƻǘ ƴϲ оф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ рсн Ƴн 
o M. José TROUVÉ ς [ƻǘ ƴϲос ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ссм Ƴн 

Le Conseil Municipal approuve. 
 
 

3. Morbihan Energies Υ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Monsieur David MICHARD, délégué municipal à Morbihan Energies ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмф qui 
rappelle leurs missions : réseaux, transition, numérique. 
Le Conseil Municipal adoǇǘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ.  
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Nombre de clients 

Désignation MORBIHAN RÉGUINY 

Nombre clients BT (pris en compte pour calcul CMA) 511 822 1 056 

Nombre de clients mal alimentés BT (CMA) 3 823 16 

Taux clients mal alimentés 0.7 % 1.52 % 
 

Montant des travaux TTC finances par MORBIHAN 
ÉNERGIES sur les réseaux électriques 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
décentralisée

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Personnel communal : primes 
 

¶ Prime Covid 
Cédric JOSSO, adjoint, présente un état du régime indemnitaire versé au personnel communal. 
Ce régime indemnitaire appelé « RIFSEEP η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǳƧŞǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ όLC{9ύ ǾŜǊǎŞŜ 
mensuellement et un complément indemnitaire annuel (CIA) versé annuellement après entretien professionnel. 
Suite Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нлл ϵΦ 
Cette prime sera calculée au prorata du temps de travail pour les agents à temps non complet et sera versée au mois de février. 
Le Conseil Municipal approuve. 

 

¶ Prime agents contractuels 
Les agents contractuels, de par leur statut, ne sont pas concernés par le régime indemnitaire instauré en décembre 2017. 
Il est proposé de leur verser une prime au prorata de leur temps de ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƛǘ плл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΦ  
Le Conseil Municipal donne son accord. 
 

 

5. Demande de subvention DSIL 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5{L[ ό5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭύΦ 
Il est proposé de déposer pour 2021 une demande pour la construction du groupe scolaire public. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à constituer le dossier de demande de subvention pour ce projet. 
 

 

6. Camping 
 

Afin de redynamiser la fréquentation du camping, une campagne de communication va être lancée. 
¦ƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳƻōƛƭΩƘƻƳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 
Il convient également de revoir les tarifs pour la saison 2021, en incluant des entrées pour la piscine dans les tarifs des mois 
de juillet et août. Une discussion est actuellement en cours avec les services de Pontivy Communauté pour en définir les 
modalités. 

Tarifs camping 2021 Juin - Sept 
Juillet - Août 

Avec piscine 

Emplacement пΣлл ϵ пΣлл ϵ 

Nuitée adultes оΣлл ϵ рΣлл ϵ 

Nuitée jeunes (- 12 ans) нΣлл ϵ оΣрл ϵ 

Electricité нΣрл ϵ нΣрл ϵ 

Chiens нΣлл ϵ нΣлл ϵ 

Camping-car (forfait) млΣлл ϵ млΣлл ϵ 

Le Conseil Municipal approuve.  
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Informations Générales 
 
UNE NOUVELLE INSTALLATION À RÉGUINY 

Emmanuel Chereul a concrétisé un rêve ŘΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ, gestion 
Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ hǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩIƛƭƭƛƻƴ όннύΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł wŞƎǳƛƴȅ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŞǇƻǳǎŜ tƭǳƳŜƭƻƛǎŜΦ Lƭǎ ŀǾŀƛŜnt de 
ǉǳƻƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊΣ ƭŜǳǊ ǇŜǘƛǘ ƎŀǊœƻƴ ƴŜ ǘŀǊdait pas à naître et ils entreprenaient de rénover leur maison, un bien famƛƭƛŀƭ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ 
racheté. 

5ŜǇǳƛǎΣ ƛƭ ŀ ŎǊŞŞ ƭŀ {!w[ aŀƴǳ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ƻǳǘƛƭƭŞ : tracteur nacelle qui monte à 17 m, débroussailleuse/rogneuse de 
ǎƻǳŎƘŜǎΣ ǘƻƴŘŜǳǎŜΧ  Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƭŜ ǊƻƎƴŀƎŜ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜǎΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Řéchets ou le broyage 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ƭǳƛ ŘƛǊŜ : « WΩŀƛ ŀŎƘŜǘŞ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎΣ Ǿƻǳǎ ƳŜ ƭŜǎ 
plantez. » Dans quelques temps, il aura du bois de chauffage à vendre.  

Emmanuel Chereul ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎΣ ƛƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ όƎǊƻǎǎŜ 
intempérie). Il peut intervenir dans un périmètre de 30 à 40 km. Vous pouvez le contacter au 06 47 96 06 72. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFOS PONTIVY COMMUNAUTÉ 

Habitat : Un seul guichet pour toutes vos questions et démarches 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ōŃǘƛǊΣ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

du logement, aides financières, voilà quelques raisons pour lesquelles vous pouvez venir 

vous renseigner au Point Infos Habitat de Pontivy Communauté  

Le PIH a pour oōƧŜŎǘƛŦ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛl, un lieu tiers de confiance, neutre et 

surtout gratuit.  

A ce titre, six acteurs tiennent des permanences : 

¶ [Ω!5L[ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ : conseils juridiques, droits et devoirs du locataire ou 

du propriétaire, accession à ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΧ 

o Le lundi sur rendez-vous - tél : 02 97 47 02 30 

o NOUVEAU  

Action Logement : accompagnement financier dŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

Les lundis et vendredis sur rendez-vous - tél : 06 35 06 86 54 

¶ Le CAUE ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

construction et de rénovation 

o Le mercredi matin sur rendez-vous - tél : 02 97 62 40 90 

¶ Le CDHAT ό/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ : opérateur conseil, assistance 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!I 

o Le lundi après-midi sur rendez-vous - tél : 02 96 01 51 91 
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¶ Le Conseiller Energie (FAIRE) : conseils techniques et financiers sur les projets dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

logements  

o Sur rendez-vous - tél : 02 97 07 12 98 

¶ SOliHA : opérateur conseil, assistance technique et administrative à tous les propriétaires éligibles aux aides de 

ƭΩ!b!IΣ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ  

o Le lundi matin sur rendez-vous - tél : 02 97 40 96 96 

Le Point Infos Habitat est ouvert au public : les lundis, mercredis et vendredis de 09 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

Contacts : 02 97 07 12 97 ou infoshabitat@pontivy-communaute.bzh 

Site internet : infoshabitat.pontivy-communaute.bzh 

 
DÉMARCHAGE ABUSIF, SOYEZ VIGILANTS !  

Le Point Infos Habitat de Pontivy Communauté constate depuis quelques jours une 
recrudescence du démarchage tŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ 
travaux de rénovation énergétique.  
Ces entreprises indélicates, proposent généralement aux particuliers un bilan énergétique 
ƎǊŀǘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘŜǾƛǎ ƻǳ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ pour des travaux 
à des prix en moyenne deux à trois fois supérieurs aux prix du marché. 
La règle pour se protéger est pourtant simple : ne jamais signer lors de la première visite et 
prendre le temps de réflexion. Contrairement à ce que peuvent dire certaines de ces 
entreprises frauduleuses, les travaux de rénovation énergétique ne sont pas obligatoires et les aides financières ne vont pas 

ǎΩŜƴǾƻƭŜǊΦ 
[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ aŀǇǊƛƳŜǊŞƴƻǾΩ a porté une certaine confusion dans les démarches à 
entreprendre pour pouvoir obtenir ces aides. A compter de janvier 2021, les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛƎnature des devis. 
Il est important de noter que la loi du 24 juillet 2020 interdit le démarchage 
téléphonique pour les travaux de rénovation énergétique (isolation, panneaux 
solaires, pompe à chaleur etc). 
En cas de doute, il est préférable de prendre rendez-Ǿƻǳǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ 
du Point Infos Habitat de Pontivy Communauté. 
Contact : Point Infos Habitat de Pontivy Communauté - Tél : 02 97 07 12 97 
Horaires dΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ : lundi, mercredi et vendredi de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h. 

 
 
REMORQUE PODIUM 

Le podium mobile communautaire est là pour vous ! 
tƻƴǘƛǾȅ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻŘƛǳƳ ǊƻǳƭŀƴǘΦ Il sera 
mis à disposition gratuitement à toutes les associations du territoire.  
Lƭ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ nombreuses manifestations associatives sur nos 
25 communes.  
Facile à installer et à démonter, il offre une scène fonctionnelle dotée de 
projecteurs.  
Les groupes musicaux, les enfants des écoles, les acteurs ou autres danseurs 
ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊité en facilitant le travail des organisateurs.  
Les modalités en bref :  

L'association doit faire la demande auprès de sa commune, laquelle transmet la demande à Pontivy Communauté en 

remplissant un formulaire de pré-réservation disponible sur le site internet puis une convention de mise à disposition sera 

établie 

La commune se charge de la prise de contact pour l'enlèvement et la restitution, organise le transport et réalise l'état des lieux.  

À noter que cet équipement n'est pas destiné aux particuliers. 

Disponible à partir du 1er janvier 2021  

www.pontivy-communaute.bzh  
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AMÉLIORATION DU TRI  

Tri emballage ménager  

Pontivy communauté a en charge la collecte des ordures ménagères sur son territoire depuis le 1er janvier 2005.  
La collecte sélective des déchets ménagers a été lancée en novembre 2006 avec le déploiement de 450 colonnes de tri (verre, 
journaux et emballages) et un ramassage des emballages en porte à porte dans le centre-ville de Pontivy.  
/ŜǘǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмм Ŝǘ нлмп ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre 
(bacs à couvercle jaune)  
En 2007  
ω нпн ƪƎ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩha  
ω нро ƪƎ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ  
ω сΦс ƪƎ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ му % (ce qui était correct pour un 
démarrage !)  
 

En 2019  
ω мту ƪƎ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩha  
ω нфт ƪƎ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ  
ω от ƪƎ κ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нм % ό¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƻƴΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜύ  
 

Augmentation du taux de refus  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ǎΩŜƴǾƻƭŜ Υ ŘŜ 13 % à environ 30 % en 2020 ce qui a des conséquences importantes sur le budget 
de Pontivy Communauté puisque ces erreurs de tri représentent environ мтл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл.  
Il est donc primordial que chaque usager soit vigilant et respecte les consignes de tri.  
Les principales erreurs de tri sont :  
ω [Ŝǎ ǎŀŎǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Υ  
[Ŝǎ ǎŀŎǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎŜ ƳşƭŜƴǘ ŀǳȄ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝst catastrophique pour le calcul du refus car ces déchets 
pèsent lourds sur la balance.  
V Les ordures ménagères doivent être mises dans les bacs à couvercle vert. Les emballages doivent être mis dans des 

sacs translucides. Tous les sacs opaques sont considéǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ  
ω [Ŝ ǾŜǊǊŜ Υ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ  
V [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ǾŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƴŜ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ  

ω hōƧŜǘǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ όƧƻǳŜǘǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ǳǎǘŜƴǎƛƭŜǎΣ Χύ  
La filièǊŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΦ  
V Ces objets doivent être triés en fonction de leur nature :  

ω [Ŝǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Χ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
déposés en DEEE (Déchets d'équipements électriques et électroniques) dans les 
déchèteries (jouets, petits électroƳŞƴŀƎŜǊǎΣ Χύ ;  
ω [Ŝǎ ƻōƧŜǘǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ƘƻǊǎ 5999Σ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł 
ordures ménagères, doivent être déposés en ordures ménagères (Petits objets du 
quotidien, uǎǘŜƴǎƛƭŜǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ Χύ ;  
ω [Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳment le mobilier de jardin, doit être déposé dans les bennes « mobilier » des déchèteries ; 
ω [Ŝǎ ƻōƧŜǘǎ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ƘƻǊǎ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŜƴƴŜ ǘƻǳǘ-venant des déchèteries (grands 
ƧƻǳŜǘǎ ƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴts électriques ou électroniques, ΧύΦ  
Un mémo tri est à votre disposition sur le site internet (www.pontivy-ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŜΦōȊƘύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ. 


